
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE4252

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Policiers auxiliaires
Question écrite n° 4252

Texte de la question

M. Robert Poujade demande a M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du territoire, s'il
envisage de creer une ecole ou un centre specialement destine a la formation des policiers auxiliaires.

Texte de la réponse

Trois nouveaux etablissements auront pour vocation, a partir du mois d'octobre 1993, de former exclusivement
les policiers auxiliaires (PA). Il s'agit du centre de formation de la police de Toulouse (92 PA a partir d'octobre
prochain, 112 a 120 PA a partir d'avril 1994), de la caserne Auvar a Nice (100 PA a partir de decembre 1993) et
de l'Ecole nationale de police de Draveil (300 PA a partir de juin 1994). En outre, le centre de formation de la
police de Sancerre d'une capacite d'accueil de 90 PA, continuera a former uniquement des policiers auxiliaires,
d'autres etablissements tels que les ecoles nationales de police (ENP) de Fos-sur-Mer, Saint-Malo, Sens
formant a la fois des gardiens de la paix et des policiers auxiliaires.
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